Nullité de mariage putatif

Par lolote, le 01/03/2008 a 22:26

Bonjour,rnMes parents francais par naturalisation (origine italienne) se sont mariés en 1950 en
FRANCE. Mon pere est parti vivre en AFRIQUE EN 1959 abandonnant femme et enfants.

Mes parents ont divorcés en FRANCE en 1985.rnAu décés de mon pére en 2006, nous
apprenons qu'il était en situation de bigamie de 1973 a 1986. Durant cette période il achéte un
bien immobilierrnqu'il donne en S.C.I a sa 2eme épouse et a son fils. rnMa mére, premiére
épouse mariée sous le régime de la communautérna-t-elle droit a une part sur le bien durant la
bigamie ?rnrnMERCI
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